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CHAPITRE 36 
PERMIS DE CONDUIRE NATIONAUX ÉTRANGERS 

NON-EUROPÉEN 
ANNEXES 

SYRIE 

 
Il n'est plus possible d'échanger les permis de conduire de Syrie.  

Les Syriens doivent faire un examen théorique et un examen pratique mais il y a une dispense 
d'apprentissage. BLADZIJDE UP TO DATE 


